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(54) Support discret de gouttière

(57) La présente invention concerne un support dis-
cret, c'est à dire quasiment invisible à partir du sol, pour
la fixation en bordure du toit d'un bâtiment d'une gout-
tière.

Plus particulièrement, l'invention concerne un sys-
tème de récolte des eaux pluviales comprenant un
corps de gouttière (1) muni d'un repli formant pince (2)
sur son bord le plus rapproché du toit et d'un dispositif
de raidissement (3) sur son bord le plus éloigné du toit,
et avec cela au moins un support discret pour la fixation
de la gouttière en bordure de toit. Ce système est ca-
ractérisé en ce que ledit support est façonné à partir
d'une tôle métallique unique et comporte au moins un
orifice (4, 4') pour sa fixation en bordure de toit, une

épingle (5) coopérant avec ladite pince (2) permettant
le maintien de la gouttière le long de son bord le plus
rapproché du toit et offrant un appui sans jeu (6) sur la
face intérieure de la gouttière, un tronçon rectiligne (7)
traversant la gouttière en allant dudit appui sans jeu (6)
situé du côté le plus rapproché du toit vers ledit dispositif
de raidissement (3) sur le bord le plus éloigné du toit
selon une pente sensiblement montante, un élément (8)
placé à l'extrémité du tronçon rectiligne (7) coopérant
avec ledit dispositif de raidissement (3) et permettant le
maintien de la gouttière le long de son bord le plus éloi-
gné du toit.

L'invention concerne aussi le support de gouttière
lui-même.



EP 1 092 819 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] La présente invention concerne un support
discret pour la fixation en bordure de toit d'un bâtiment
d'une gouttière destinée à la récupération des eaux plu-
viales. Par support discret, on désigne ici un support qui
n'est pas muni d'un appui situé sous la gouttière et qui
se place soit juste au dessus de la gouttière, soit à l'in-
térieur même de la gouttière. Il est donc quasiment in-
visible à partir du sol.
[0002] Les supports discrets se développent progres-
sivement depuis quelques années pour des raisons es-
thétiques au détriment des supports traditionnels qui
sont en forme d'arceau et supportent le corps de gout-
tière par le bas. Cependant, les supports discrets con-
nus présentent comme désavantage soit une construc-
tion relativement lourde ou complexe, soit une construc-
tion qui requiert un placement surbaissé de la gouttière
par rapport au toit.
[0003] Un tel support est décrit dans le brevet US-
5,004,191. Toutefois, le porte à faux important exige un
support extrêmement solide, de préférence en alumi-
nium extrudé. Ceci est relativement lourd et coûteux. De
plus, ce support ne permet aucun mouvement dans le
sens longitudinal de la gouttière: ceci engendrera la dé-
formation et la dégradation des matériaux suite à l'ex-
pansion thermique.
[0004] Un autre support est décrit dans le brevet US-
4,910,926. Ce support se fixe au mur bien au dessus
du niveau supérieur de la gouttière, ce qui implique un
placement surbaissé de la gouttière. Le montage est lé-
ger et solide car le support travaille en traction et pas
en flexion. Mais le placement surbaissé de la gouttière
n'est pas toujours désiré. Ce support reste donc malgré
tout quelque peu visible. Il est constitué d'un assembla-
ge encombrant de plusieurs pièces et requiert un mon-
tage relativement complexe.
[0005] Remarquons que l'emploi de supports en ma-
tière synthétique n'est pas recommandé: leur durée de
vie en extérieur est bien plus courte que celle du zinc,
matériau de prédilection pour gouttières.
[0006] Remarquons aussi que nous ne considérons
pas les crochets munis d'un appui situé sous la gouttiè-
re, ceux-ci n'étant ici pas considérés comme discrets.
[0007] Le but de l'invention est donc le développe-
ment d'un support discret de gouttière palliant les incon-
vénients cités ci-dessus.
[0008] Plus particulièrement, l'invention concerne un
système de récolte des eaux pluviales comprenant un
corps de gouttière (1) muni d'un repli formant pince (2)
sur son bord le plus rapproché du toit et d'un dispositif
de raidissement (3) sur son bord le plus éloigné du toit,
et avec cela au moins un support discret pour la fixation
de la gouttière en bordure de toit. Ce système est ca-
ractérisé en ce que ledit support est façonné à partir
d'une tôle métallique unique et comporte au moins un
orifice (4, 4') pour sa fixation en bordure de toit, une
épingle (5) coopérant avec ladite pince (2) permettant

le maintien de la gouttière le long de son bord le plus
rapproché du toit et offrant un appui sans jeu (6) sur la
face intérieure de la gouttière, un tronçon rectiligne (7)
traversant la gouttière en allant dudit appui sans jeu (6)
situé du côté le plus rapproché du toit vers ledit dispositif
de raidissement (3) sur le bord le plus éloigné du toit
selon une pente sensiblement montante, un élément (8)
placé à l'extrémité du tronçon rectiligne (7) coopérant
avec ledit dispositif de raidissement (3) et permettant le
maintien de la gouttière le long de son bord le plus éloi-
gné du toit.
[0009] L'invention concerne aussi le support de gout-
tière lui-même.
[0010] La solidité du support selon l'invention réside
dans la reprise du poids de la gouttière et de son con-
tenu par un tronçon rectiligne (7) travaillant en compres-
sion et placé au travers de la gouttière. La base côté
mur de ce tronçon rectiligne doit s'appuyer sans jeu sur
la face intérieure de la gouttière en un point relativement
plus bas (6); l'extrémité côté éloigné du mur de ce tron-
çon doit se fixer au bord de gouttière en un point relati-
vement plus haut (8). Il faut toutefois s'assurer que la
base du tronçon rectiligne ne descend pas trop bas à
l'intérieur de la gouttière car cela favoriserait son colma-
tage par accumulation de débris tels que des feuilles
mortes. D'autre part, le tronçon rectiligne doit monter
vers le bord opposé de la gouttière selon une pente suf-
fisante, sinon le tronçon rectiligne travaillera en flexion
et non pas en compression. Un angle de montée allant
de 10 à 25 degrés est préconisé.
[0011] Cette configuration augmente très sensible-
ment la rigidité et donc l'efficacité dudit support: tout
mouvement descendant de la gouttière sur son côté le
plus éloigné du mur tend à comprimer le tronçon recti-
ligne. Ce tronçon résiste bien à ce type d'effort, d'autant
plus qu'il peut être muni d'une nervure de renforcement.
[0012] La simplicité réside dans la projection des dif-
férentes fonctions du support sur une languette métal-
lique unique, adéquatement découpée et pliée. Ces
fonctions sont:

- (a) fixation du support au mur;
- (b) maintien de la gouttière côté mur;
- (c) présentation d'un appui sans jeu à la base du

tronçon rectiligne;
- (d) maintien de la gouttière côté éloigné du mur à

l'extrémité du tronçon rectiligne.

[0013] Il n'y a de plus aucun risque de dé-clipsage ou
de déboîtement des parties formant le support puisque
celui-ci est façonné d'une seule pièce.
[0014] Un tel support permet un mouvement coulis-
sant de la gouttière dans son sens longitudinal puisque
ni le support, ni les moyens de fixation ne la transper-
cent. Le système ménage ainsi la libre dilatation ther-
mique du métal, ce qui assure la pérennité de la gout-
tière et de sa fixation.
[0015] Le support peut être façonné à partir d'une tôle
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d'acier galvanisé, d'acier inoxydable ou d'alliage d'alu-
minium.
[0016] Il est particulièrement adapté pour supporter
des gouttières en zinc.
[0017] Un exemple de réalisation du support de gout-
tière selon l'invention est montré aux figures 1 et 2.
[0018] La figure 1 montre une vue latérale du support
ainsi que de son placement par rapport à une gouttière.
[0019] La figure 2 montre une vue en perspective du
support.
[0020] La fixation du support au mur est simplement
réalisée en prévoyant au moins un orifice (4, 4') pour le
passage de visses ou de clous.
[0021] Le maintien de la gouttière au support côté mur
est réalisé par une épingle (5) permettant le passage de
la pince de la gouttière (2). Ce passage peut être refer-
mé par le rabat d'au moins une oreille (9, 9') placée pour
offrir un appui à la pince. Une nervure peut être prévue
sur l'épingle pour permettre un montage provisoire par
clipsage de la gouttière sur les supports avant le mon-
tage définitif par rabat des oreilles. La présence de deux
oreilles, placées symétriquement de part et d'autre de
l'épingle et ajourées de façon à se rabattre plus aisé-
ment, est particulièrement utile.
[0022] L'épingle offre, après rabat des oreilles, un ap-
pui sans jeu (6) sur la paroi intérieure de la gouttière à
la base du tronçon rectiligne (7) qui remonte vers le dis-
positif de raidissement (3) de la gouttière de son côté le
plus éloigné de mur. Ce dispositif peut être une pince,
un ourlet ou un bourrelet.
[0023] Le maintient de la gouttière de son côté le plus
éloigné du mur est réalisé par l'adéquation de formes
entre un élément (8) à l'extrémité du tronçon rectiligne
(7) et le dispositif de raidissement (3) de la gouttière. Il
importe que l'effort de compression soit transmis sans
déformation et sans jeu au tronçon rectiligne (7). Au cas
ou ledit dispositif de raidissement (3) est formé par un
bourrelet tourné vers l'extérieur, l'élément (8) peut être
un crochet s'adaptant fermement autour dudit bourrelet.
[0024] Grâce au placement légèrement surélevé du
ou des orifices de fixation (4, 4'), l'accès aux moyens de
fixation est constamment préservé. Les supports peu-
vent donc être montés sur un tronçon de gouttière avant
sa pose en bordure de toit. Ce faisant, on améliore gran-
dement la rigidité de l'ensemble lors des manipulations
de montage.

Revendications

1. Système de récolte des eaux pluviales comprenant
un corps de gouttière (1) muni d'un repli formant pin-
ce (2) sur son bord le plus rapproché du toit et d'un
dispositif de raidissement (3) sur son bord le plus
éloigné du toit, et avec cela au moins un support
discret pour la fixation de la gouttière en bordure de
toit, caractérisé en ce que ledit support est façonné
à partir d'une tôle métallique unique et comporte

au moins un orifice (4, 4') pour sa fixation en
bordure de toit,
une épingle (5) coopérant avec ladite pince (2)
permettant le maintien de la gouttière le long
de son bord le plus rapproché du toit et offrant
un appui sans jeu (6) sur la face intérieure de
la gouttière,
un tronçon rectiligne (7) traversant la gouttière
en allant dudit appui sans jeu (6) situé du côté
le plus rapproché du toit vers ledit dispositif de
raidissement (3) sur le bord le plus éloigné du
toit selon une pente sensiblement montante,
un élément (8) placé à l'extrémité du tronçon
rectiligne (7) coopérant avec ledit dispositif de
raidissement (3) et permettant le maintien de la
gouttière le long de son bord le plus éloigné du
toit.

2. Support pour gouttière de toiture susceptible d'être
mis en oeuvre dans une construction selon la re-
vendication 1.

3. Support pour gouttière de toiture selon la revendi-
cation 2, caractérisé en ce que l'épingle (5) offrant
l'appui sans jeu (6) comporte au moins une oreille
(9, 9') susceptible d'être rabattue lors du montage
de façon à former butée contre la face intérieure de
la gouttière.

4. Support pour gouttière de toiture selon la revendi-
cation 2 et 3, caractérisée en ce que ledit tronçon
rectiligne (7) et/ou l'épingle (5) sont munis d'une
nervure de renforcement.

5. Support pour gouttière de toiture selon la revendi-
cation 2 à 4, façonné à partir d'une tôle d'acier gal-
vanisé, d'acier inoxydable ou d'alliage d'aluminium.

6. Utilisation de supports selon les revendications 2 à
5 pour la pose d'une gouttière en bordure de toit.
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